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 n° 48 945 du 30 septembre 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
1.  l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 
migration et d'asile 
2.  la Commune de Saint-Gilles, représentée par son collège des 
Bourgmestre et Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 mai 2010, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, 

tendant à l’annulation de la décision d’irrecevabilité de sa demande de séjour avec ordre 

de quitter le territoire, prise le 16 avril 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif des deux parties défenderesses. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2010 convoquant les parties à l’audience du 

16 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. TWAGIRAMUNGU, avocat, qui comparaît avec la 

partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 

pour la première partie défenderesse et Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la 

deuxième partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. En termes de requête, la requérante déclare être arrivée en Belgique, le 30 

septembre 2009, sous le couvert d’un visa de court séjour délivré en vue de mariage. 

En date du 16 janvier 2010, elle a contracté mariage avec M. [X.X.], ressortissant 

rwandais autorisé au séjour en Belgique. 

 

1.2. Le 2 mars 2010, la requérante a introduit une demande de séjour, sur pied de l’article 

10 de la loi. En date du 16 avril 2010, la seconde partie défenderesse a pris, à son égard, 

une décision d’irrecevabilité de sa demande, qui lui a été notifiée à la même date. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 « L’intéressé (sic) ne répond pas aux conditions fixées à l’article 12bis, § 1er, alinéa 2, 1° 

ou 2°, de la loi ; 

- L’intéressé (sic) n’est pas admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume : 

- déclaration d’arrivée n° […] périmée depuis le 29.12.2009 

- L’intéressé (sic) ne présente pas toutes les preuves visées à l’article 12bis, § 2, de la 

loi ; 

annexe 6, certificat médical et attestatio (sic) mutuelle produits en séjour irrégulier ; 

-défaut d’attestation de logement suffisant et d’extrait de casier judiciaire ? (sic) ». 

 

1.3. Le 16 avril 2010, a également été notifié à la requérante un ordre de quitter le 

territoire. 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 7, al. 1er, 2 : demeure dans le Royaume au-delà du délai de 3 mois fixé 

conformément à l’article 6 de la loi/de la durée de la validité de son visa (1), l’intéressé(e) 

demeure dans le Royaume/sur les territoires des Etats Schengen (1) depuis : Déclaration 

d’arrivée N°[…]  périmée depuis le 29.12.2009 ». 

 

2. Questions préalables. 
 

2.1. Demande de mise hors de cause formuée par la première partie défenderesse. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse demande sa mise 

hors de cause, arguant que la première décision entreprise « relève du pouvoir reconnu à 

la seconde partie adverse et que d’autre part, le courrier adressé par la première à la 

seconde partie adverse en date du 3 mars 2010 ne saurait s’analyser comme étant une 

décision mais consiste en réalité en un courrier informatif quant aux pouvoirs reconnus en 

la matière à la seconde partie adverse […] ». 

 

2.1.2. Quant à ce, le Conseil rappelle que, s’il est effectivement exact que l’article 26, § 2, 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers réserve la compétence de déclarer irrecevable une demande 

de séjour au Bourgmestre ou à son délégué, il n’en demeure pas moins que ce dernier 

agit, toutefois, en tant qu’autorité chargée d’une mission d’intérêt général qu’elle exerce 

au nom de l’Etat.  Il s’ensuit que le délégué du Ministre de l’Intérieur ne porte pas atteinte 

à cette prérogative du Bourgmestre lorsqu’il lui communique des instructions quant à la 

décision à prendre. Toutefois, ce faisant, il contribue à la décision prise par celui-ci. 

 

Or, en l’espèce, le Conseil ne peut que constater, à l’examen du dossier administratif, que 
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le 3 mars 2010, la première partie défenderesse s’est adressée à la seconde partie 

défenderesse de la manière suivante « […]. Après examen du dossier, il apparaît que les 

conditions de recevabilité de [la demande de regroupement familial/art 10 en qualité de 

membre de la famille  de [X.X.] (époux) qui est en possession d’une carte B] n’ont pas été 

remplie à savoir : Lors de l’examen du dossier, il vous appartient de vérifier que l’intéressé 

répond aux conditions fixées à l’article 12bis, §1er, alinéa 2, 1° ou 2° de la loi ; […suivi de 

la mention en gras des éléments suivants] 1° L’intéressée n’est pas admis (sic) ou 

autorisé (sic) à séjourner dans le royaume : - déclaration d’arrivée n° […] périmée depuis 

le 29.12.2009  2° L’intéressée ne présente pas toutes les preuves visées à l’article 12bis, 

§2, de la loi : annexe 6, certificat médical et attestation mutuelle produits en séjour 

irrégulier ; - défaut d’attestation de logement suffisant et d’extrait de casier judiciaire. La 

loi vous autorise à déclarer cette demande « irrecevable » en faisant notifier à l’intéressé 

[…suivi en gras de l’élément suivant…] l’annexe 15 ter. La personne concernée n’étant 

plus en ordre de séjour, cette décision devra être suivie d’un ordre de quitter le territoire / 

(annexe 13 30 jours) », soit autant de termes qui démontrent clairement que la première 

partie défenderesse a contribué à la première décision attaquée prise par le Bourgmestre 

ou son délégué, de telle sorte qu’elle ne saurait être mise hors de cause comme elle le 

sollicite. 

 

2.2. Demande de mise hors de cause formulée par la deuxième partie défenderesse. 

 

2.2.1. En termes de note d’observations, la deuxième partie défenderesse sollicite sa 

mise hors de cause, en ce qui concerne le deuxième acte attaqué, arguant que  

l’administration communale n’a aucunement contribué à la prise de cette décision. 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil constate que le deuxième acte attaqué comporte la mention 

« En exécution de la décision du délégué du Ministre de la politique de migration et 

d’asile» et qu’il ressort du dossier administratif que, dans les instructions adressées au 

bourgmestre de Saint-Gilles, le 3 mars 2010, la première partie défenderesse a indiqué 

que « La personne concernée n’étant plus en ordre de séjour, cette décision 

[d’irrecevabilité de la demande de séjour] devra être suivie d’un Ordre de Quitter le 

Territoire/ (Annexe 13 30 jours) ». 

 

Il ne peut dès lors être considéré que la deuxième partie défenderesse a contribué à la 

prise de la deuxième décision attaquée, pour laquelle elle ne dispose d’aucune autre 

compétence que celle de la notification de cette décision. 

 

Il en résulte que la deuxième partie défenderesse doit être mise hors de cause en ce que 

le présent recours est dirigé contre le second acte attaqué. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 
 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 10 de la loi. 

 

Elle reproche à la seconde partie défenderesse d’avoir fixé la date de célébration du 

mariage de la requérante au 16 janvier 2010 alors que son visa expirait le 29 décembre 

2009. Elle fait valoir « Qu’il est clair que la commune a célébré le mariage alors que la 

requérante était en séjour illégal ; Que son mariage reste toutefois légal ; Qu’elle est 

fondée à introduire une demande d’établissement puisque le retard est imputé aux 

autorités communales ». Elle affirme également que depuis son arrivée en Belgique, la 

requérante vit avec son mari et attend un enfant et soutient que les conditions de l’article 

10 de la loi sont remplies. 
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3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH). 

 

Elle soutient que « la requérante et son époux, légalement mariés en Belgique, 

constituent une cellule familiale au sens de la Convention » et que « l’ordre de quitter le 

territoire délivré à [la requérante] constitue une mesure disproportionnée et une atteinte 

au droit de la requérante de vivre en famille avec son époux, l’enfant commun à naître et 

d’autres enfants du couple ». 

 

3.3. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante soutient, eu égard aux notes 

d’observations des parties défenderesses, que « rien n’est dit en ce qui concerne la 

responsabilité de [la seconde partie défenderesse] dans la fixation de la date de 

mariage ». Elle affirme également « Qu’il est clair que les parties adverses étaient bien 

informées du but du visa-mariage demandé par la partie requérante ; Que la suffisance du 

logement et l’inscription à la mutuelle avaient étaient vérifiées avec succès avant l’octroi 

du visa ; Que la seconde partie adverse est responsable de la fixation du mariage hors 

période couverte par le visa car la requérante et son époux se sont présentés très vite à 

la commune dès son arrivée en Belgique ; Que la seconde partie défenderesse a célébré 

le mariage alors que la partie adverse (sic) était en séjour illégal ; Qu’une telle irrégularité 

est imputable à un défaut d’organisation et donc à une mauvaise administration dans le 

chef de la seconde partie adverse ; Qu’il est alors incompréhensible qu’il soit exigé à la 

partie requérante de retourner au Rwanda et de laisser son époux et d’autres membres 

de sa famille en Belgique alors qu’elle est arrivée légalement en Belgique, à demander à 

se marier immédiatement (but du voyage) et que c’est la faute de la seconde partie 

adverse si elle s’est mariée hors période couverte par le visa, ce qui par conséquent la 

mettait en obligation de demander l’établissement dans l’illégalité provoquée par 

l’administration ; Qu’en conséquence, la partie requérante a introduit légalement sa 

demande auprès de la commune de Saint-Gilles ». 

 

4. Discussion. 
 

4.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 12 

bis, § 1er, 1° et 2° de la loi, la demande d’admission au séjour sur pied de l’article 10 § 1, 

4°, de la loi doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour. Par dérogation à ce 

principe, la demande peut être introduite auprès de l’administration communale du lieu de 

séjour de l’étranger si celui-ci est admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume à un autre titre et présente toutes les preuves visées au paragraphe 

§ 2 de l’article 12 bis avant la fin de cette admission ou de cette autorisation ou s’il est 

autorisé au séjour pour trois mois au maximum et présente toutes les preuves visées au § 

2 de l’article 12 bis avant la fin de cette autorisation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que la 

requérante a introduit sa demande d’admission au séjour, le 2 mars 2010, et qu’à cette 

date, elle n’était plus autorisée au séjour. 

 

Le Conseil estime par conséquent que la deuxième partie défenderesse a pu valablement 

décider que la requérante ne répond pas aux conditions fixées à l’article 12bis, § 1er, 

alinéa 2, 1° ou 2°, de la loi. 

S’agissant du grief fait à la seconde partie défenderesse d’avoir fixé la date du mariage 

« hors période couverte par le visa » et partant, d’être responsable du retard qui en a 
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résulté lors de l’introduction de la demande d’admission au séjour, le Conseil ne peut que 

s’interroger sur la pertinence de cet argument dès lors que la partie requérante reste en 

défaut de démontrer que la seconde partie défenderesse était tenu de célébrer ladite 

union dans les délais allégués. Le moyen manque dès lors en droit. 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que si la partie requérante estime que les circonstances 

de la cause justifient que sa demande soit déclarée recevable, il lui appartenait 

d’introduire celle-ci sur base de l’article 12 bis, § 1er, 3° de la loi, selon lequel l'étranger qui 

déclare se trouver dans un des cas visés à l'article 10 peut introduire sa demande auprès 

de l'administration communale de la localité où il séjourne « s'il se trouve dans des 

circonstances exceptionnelles qui l'empêchent de retourner dans son pays pour 

demander le visa requis en vertu de l'article 2 [de la loi] auprès du représentant 

diplomatique ou consulaire belge compétent, et présente toutes les preuves visées au § 2 

ainsi qu'une preuve de son identité ». 

 

4.2. Sur le deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, 

le Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne 

a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, 

n’est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, 

pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à 

certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la 

jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi dont les dispositions 

doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et 

Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

Le Conseil rappelle également, qu’étant une mesure de police reposant sur la simple 

constatation de la situation irrégulière du séjour dans laquelle se trouve un étranger, 

l’ordre de quitter le territoire accompagnant la décision d’irrecevabilité d’une demande de 

séjour ne laisse aucun pouvoir d’appréciation dans le chef de l’administration quant au 

principe même de sa délivrance. Il ne saurait, par conséquent, constituer en tant que tel 

une mesure contraire à l’article 8 de la Convention susmentionnée dès lors que celui-ci ne 

s’oppose pas à ce que les Etats fixent les conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur le territoire ni, partant, qu’ils prennent une mesure d’éloignement à l’égard 

de ceux qui ne satisfont pas à ces conditions (dans le même sens : C.E., 25 mai 2009, n° 

193.489). 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondés. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 
 

La deuxième partie défenderesse est mise hors cause en ce qui concerne la deuxième 

décision attaquée. 

 
Article 2. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille dix, 

par : 

 

Mme N. RENIERS,   Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA    N. RENIERS 

 


